         LANCEMENT DE LA CAMPAGNE OMD 

8 FOIS OUI

 Le 10/09/08 au MINISTERE de la COOPERATION 

Intervention de Henriette MARTINEZ, DEPUTEE DES HAUTES ALPES

    RAPPORTEURE POUR AVIS DU BUDGET DE l'APD 

PRESIDENTE DU GROUPE D'ETUDES POPULATION ET DEVELOPPEMENT  
  

Messieurs les Ministres,

La stratégie des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) dont la campagne de promotion Huit fois OUI est lancée, a été inspirée par le constat, fait il y a une dizaine d'années par les meilleurs économistes mondiaux, réunis à la demande de l'OMS, constat aujourd'hui partagé par tous les experts internationaux et intervenants de terrain, selon lequel il n'est plus de mise d'opposer développement économique et développement social, création d'entreprises et satisfaction des besoins de base en matière de santé et d'éducation notamment .

Cette stratégie de développement repose notamment sur l’OMD 3 relatif à l’autonomisation des femmes, et vous nous l'avez rappelé, Monsieur le Ministre, en posant comme une priorité de vos 8 chantiers pour l'Afrique, la valorisation du rôle des femmes et des filles. Je vous cite "la réduction des inégalités entre les hommes et les femmes est un vecteur incontournable de développement et de croissance"

En effet, les femmes sont au centre de toutes les problématiques du développement et leur rôle est majeur sur le plan familial comme sur le plan social. Si le proverbe africain dit " les femmes portent l'Afrique sur leur dos" c'est bien parce qu'elles assument toutes les tâches ménagères et vivrières, en plus de leur fonction sociale et de leur rôle principal qui est de procréer, sans toutefois avoir la maitrise de leur fécondité. C'est bien là le coeur du problème que Mme Thoraya Obaîd, Directrice exécutive du FNUAP  résume ainsi "quand une femme peut planifier sa famille elle peut planifier le reste de sa vie. Mais comme l’explique Jean-Pierre Guengant, directeur de l'IRD de Ouagadougou, ce sont les femmes pauvres qui n’ont pas accès au planning familial, en raison notamment des carences des systèmes de santé.

Il en résulte une démographie qui entrave totalement le développement par tête d'habitant, puisque la croissance de 3% du PIB que connaissent depuis plusieurs années la plupart des pays africains, est annulée par la croissance démographique quasi équivalente, de 2,5 % par an, qui pèse sur eux , avec une moyenne de 5,5 enfant par femme en Afrique subsaharienne  où, au rythme actuel, la population aura encore doublé dans 28 ans...

Avec les problèmes qui en découlent: crise alimentaire et approvisionnement en eau, insuffisance chronique des équipements sanitaires et scolaires, migrations urbaines , baisse du RNB par habitant et accélération de la paupérisation comme le démontre le rapport publié le 26 août dernier par la Banque Mondiale selon lequel le taux de pauvreté( moins de 1,25 dollar/ jour) reste stable à 50% de la population en Afrique subsaharienne depuis 25 ans et pire , que le nombre de personnes vivant dans la très grande pauvreté ( moins de 0,7 dollar / jour ) est passé de 200 à 380 millions de personnes...

Par ailleurs, les chiffres illustrent la tragédie que vivent les populations africaines sur le plan sanitaire. Alors que la population d’Afrique subsaharienne ne représente que 12% de l’ensemble de la population mondiale, elle concentre :

· Les trois quarts des personnes infectées par le VIH, ainsi que les deux tiers des nouvelles infections et des décès par sida, 

· Plus de 50% des cas de paludisme, de mortalité maternelle et des avortements, 

· un quart des décès par tuberculose …

Cela signifie concrètement que dans des sociétés avant tout rurales, alors que se pose la question de l'indispensable développement des agricultures vivrières, il n’y a plus assez de main d’œuvre pour assurer les récoltes. Et la moitié féminine de la population ne peut concourir à ce développement lorsque les mères sont accablées par des grossesses à répétition qu’elles n’ont pas les moyens d’espacer, tandis que les filles aînées restent à la maison pour garder les enfants au lieu d’être à l’école ou pire, subissent les mariages précoces avec leurs conséquences tragiques pour leur santé (mortalité en couches, fistules) et pour leur vie tout entière.

Dans le domaine de la santé, la France comme la plupart des bailleurs, a fait le choix du multilatéral, mais notre large participation à ce niveau doit être confortée par une politique bilatérale sanitaire active et innovante.  Car la France  sait faire  !

Des expériences réussies ont été conduites par la coopération française, elles font aujourd'hui référence. Je pense en particulier à la coopération triangulaire établie entre notre Pays, la Tunisie et le Niger dans  la mise en œuvre du programme dit Kollo pour la santé maternelle et infantile. Je pense aussi au programme de santé maternelle Aquasou et notamment à sa mise en oeuvre au CMA du secteur 30 de Ouagadougou. L'accessibilité financière aux soins obstétricaux est maintenant garantie pour les populations et le docteur Charlemagne Ouedraogo a même réussi à introduire des journées de réparation des  mutilations génitales féminines. Je pense enfin à  la coopération sanitaire des urologues français avec le service du professeur Ouattara de l'hôpital de Bamako pour la réparation des fistules obstétricales, et la formation des chirurgiens d'Afrique de l'Ouest.

Plus globalement, si l'expertise française  est reconnue en matière de santé   comme dans d'autres secteurs , ces expériences démontrent que le succès repose sur l’adaptation, celle des systèmes et des procédures, mais d’abord celle des ressources humaines, en tirant les leçons de la réalité. Avec pragmatisme, là où aucun personnel de santé - au sens des pays riches - n'ira s'installer de sitôt parce qu'il n'y trouve pas les conditions de travail et de vie minimales, il convient de soutenir les ONG,  d'aider à  former des agents de santé communautaires qualifiés et encadrés qui pourraient déjà faire reculer de façon spectaculaire les pathologies comme ce fut le cas dans notre pays, bien avant que n'intervienne une médecine moderne et technique qui ne remonte jamais qu'à un gros demi siècle.

Ainsi devons-nous établir une coopération sanitaire renouvelée avec l'Afrique, dans une démarche résolue et pourtant modeste, adaptée aux situations locales, élaborée avec les intéressés, intégrant l'existence des pratiques traditionnelles, qui ne se contenterait pas de se  fixer des objectifs de moyens mais se préoccuperait en priorité des résultats. 

C'est à ce prix que l'Afrique atteindra les OMD santé et genre en particulier, et les OMD en général, pour réunir  les conditions d'un développement réellement durable.

